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Pôle
P3R
Plateau ressource 
de rééducation 
réadaptation dans 
et hors les murs

Équipe mobile 
de réadaptation 
et de réinsertion 

(EMRR)
Expertise pluriprofessionnelle en réadaptation 

au domicile d’une personne en situation de handicap

 [  Nos missions

• évaluer
• préconiser
• orienter
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 [ Zone d’intervention de l’équipe mobile



 [ Comment nous faire une 
demande ?
Tout professionnel de santé peut faire la 
demande via le formulaire de demande à 
envoyer par mail à secretariat.em@ght94n.fr

 [ Qui fait partie de l’équipe ?

• médecin MPR

• ergothérapeutes

• coordonnateur 

• assistante sociale

• secrétaire médical

• cadre de santé

 [ Comment se passe 
l’intervention ?
L’équipe se déplace sur le lieu de vie de la 
personne.
Un bilan est réalisé par l’ergothérapeute et/ou le 
médecin et/ou l’assistante sociale pour définir 
les objectifs et les modalités de l’intervention.
L’intervention se réalise de façon ponctuelle 
et limitée dans le temps.

 [ Dans quelles situations nous 
contacter ?

• une perte d’autonomie dans les actes de la vie 
quotidienne,

• une problématique de maintien dans le lieu de vie,

• un besoin de préconisation d’aides techniques ou 
humaines,

• un besoin de conseils d’aménagement du lieu de 
vie,

• une orientation vers des structures de soin, 
d’accueil, de loisirs ou d’hébergement,

• une information sur les démarches administratives 
en lien avec le handicap.

N-B : les professionnels évaluent, préconisent et orientent mais ne dispensent 
pas de soins.

 [ Pour qui ?
Toute personne en situation de handicap (enfant, 
adulte, personne âgée), quelle que soit la pathologie.


